
1 

 

 

 

COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées Atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 

 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 2017 

DELIBERATION N° 18 

 
 
L’an deux mil dix sept, le quatorze décembre, le Conseil municipal dûment 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Jean-René ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h40.  

 
Présents : Présents : M. ETCHEGARAY, Mmes DURRUTY, BISAUTA, M. SOROSTE, 
Mme LAUQUE, MM. UGALDE, LACASSAGNE, Mmes DUHART, CASTEL, MARTIN 

DOLHAGARAY, M. AGUERRE, Mme JUZAN, MM. ESMIEU, SALDUCCI, POCQ, 

ARCOUET, Mme BRAU-BOIRIE, M. LAIGUILLON, Mme BENSOUSSAN, 
M. BOUTONNET, Mmes ARAGON, CAPDEVIELLE, HERRERA LANDA, MM. DUZERT, 

ETCHETO, BERGE, PALLAS, ARTIAGA, IRIART.  
Absents représentés par pouvoir :  

M. MILLET-BARBE par M. LACASSAGNE, M. NEYS par M. SOROSTE, Mme LANGLOIS 
par M. ESMIEU, M. LALANNE par Mme JUZAN, M. SALANNE par M. POCQ, 

Mme MEYZENC par Mme DURRUTY, M. ESCAPIL-INCHAUSPE par Mme DUHART, 

Mme TAIEB par Mme CASTEL, Mme CANDILLIER par M. ETCHEGARAY, 
Mme DESTIN par M. LAIGUILLON, M. DAUBISSE par M. ARCOUET, Mme PICARD 

FELICES par Mme HERRERA LANDA, Mme WAGNER par M. IRIART 
Absents non représentés : Mme BELBARAKA. 

 
 

Entendu le rapport de M. Ugalde,  
 

OBJET : CULTURE ET PATRIMOINE – Fixation du prix de vente du livre « Behin 
bazen, il était une fois, erase una vez…Hondarribia, Bayonne, Pamplona-Iruña ». 
 
Les Villes de Bayonne, Hondarribia et Pampelune sont engagées dans le projet européen 
transfrontalier CREACITY financé à 65% par le programme opérationnel de coopération 
territoriale Espagne-France-Andorre (POCTEFA). 
 
Le projet CREACITY consiste à créer une zone de coopération transfrontalière, un triangle 
vertueux Pampelune/Bayonne/ Hondarribia, par la mise en réseau des acteurs culturels, par la 
capacité à créer des propositions communes en matière culturelle, patrimoniale, touristique et 
gastronomique ayant un impact positif sur le développement économique de la zone. 
 
Dans ce contexte, les trois villes partenaires ont cherché un moyen de valoriser leur 
patrimoine d’une manière originale. 
 

En octobre 2016, six dessinateurs du mouvement « Urban sketcher » ont été invités à 
dessiner chacune des villes, dans le cadre d’un circuit de trois jours. Au terme de cette visite, 
une centaine de dessins ont été produits et ont permis de réaliser une exposition présentée 
dans chaque ville : Hondarribia au mois de mai, Pampelune en septembre et Bayonne en 
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octobre, au Musée Basque. Des ateliers en présence des dessinateurs ont également été 
organisés avec les élèves de l’école d’art et pour tout public. 
 
La qualité des dessins, dont les droits ont été acquis par les trois villes, a permis d’envisager 
l’édition d’un livre. Cette réalisation commune a vu le jour en octobre 2017 et a été présentée 
lors du vernissage de l’exposition bayonnaise. Le livre intitulé « Behin bazen, il était une fois, 
erase una vez…Hondarribia, Bayonne, Pamplona-Iruña » est un recueil de l’ensemble des 
dessins. Les textes sont trilingues (euskara, français et espagnol). 
 
Cet ouvrage a été sélectionné pour être présenté lors de la 18ème édition du festival « Rendez-
vous du Carnet de Voyage » de Clermont-Ferrand en novembre 2017. Les retours du public et 
des professionnels ont été très positifs et l’objectif de promotion du territoire et de son 
patrimoine largement atteint.  
 
Aujourd’hui, le festival souhaiterait acquérir 50 livres et d’autres exemplaires pourraient être 
mis en vente à l’office de tourisme de Bayonne, au centre d’interprétation de l’architecture et 
du patrimoine (CIAP), lorsqu’il sera ouvert, et dans des librairies de la ville. 
 
Pour ce faire, il est proposé que le tarif de vente de cet ouvrage soit fixé à 15 €. Cette somme 
correspond à une vente à prix coûtant imposée par l’autorité de gestion du fonds POCTEFA. 
Celle-ci a autorisé la vente du livre et par conséquent l’encaissement de recettes lors de sa 
réunion du 2 novembre dernier à Pampelune. 
 
Il est demandé au Conseil municipal de fixer à 15 € le prix de vente de l’ouvrage précité.  
  
 
Ont signé au registre les membres présents. 
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